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Le 23 février se dérou-
lait la clôture de l’expo-
sition/ encan «Parle-moi
d’amour dans les Pays-
d’en-Haut» qui clôturait
la quatrième édition.
L’Échelon des Pays-d’en-
Haut parrainé par les
Impatients de Montréal
a réussi à réunir
45 œuvres d’artis-
tes professionnels
de la région des
Laurentides et 25
des membres de
l’Échelon.

L’organisme travaille
depuis 1993 auprès des
personnes qui souffrent de
problèmes reliés à la santé
mentale.

L’exposition dégageait une
énergie hors du commun. Les
œuvres d’un même format
étaient aussi belles et hautes en
couleur et plusieurs acquéreurs
étaient animés d’une juste
convoitise. La soirée était fébrile
et les gens étaient heureux de
contribuer à la cause.

L’événement a permis un
bénéfice net de 8 500 $. Cette
somme contribuera à maintenir
les ateliers d’art et d’art thérapie
pour les membres de la res-
source.

L’équipe de l’Échelon des
Pays-d’en-Haut tient à remercier
les artistes, les entraidants, le
comité d’honneur, les parte-
naires, les commanditaires et
tous ceux qui ont contribué à la
réussite de cet événement.

Alors qu’il recevait quelques jour-
nalistes à ses bureaux de Saint-
Jérôme le mois dernier, le député
rappelait que la population cana-
dienne est exposée de plus en plus
au rayonnement électromagnétique
des radiofréquences et que le
Comité parlementaire sur la santé a
nettement démontré que la norme
de Santé Canada (Code de sécurité
6) est strictement basée sur la pro-
tection des effets thermiques des
micro-ondes et qu’elle ne prend pas
en compte les effets biologiques du
rayonnement.

Porte-parole adjoint de l’opposi-
tion officielle en matière de ques-
tions numériques, Pierre Dionne
Labelle comprend l’inquiétude de la
municipalité de Saint-Colomban
qui demande un moratoire à Hydro-
Québec. Il dit ne pas être alarmiste,
mais il partage l’inquiétude des
citoyens de son comté et demande
l’application du principe de précau-
tion : dans le doute d’un impact sur
la santé, vaut mieux s’abstenir d’en-
courager la prolifération des sources
potentiellement dangereuses.

En décembre 2010, le Comité per-
manent de la santé adoptait un rap-
port unanime qui demandait que
Santé Canada fournisse des fonds

aux instituts de recherche afin d’ap-
puyer les études sur les effets possi-
bles sur la santé de l’exposition aux
micro-ondes. Le gouvernement
Harper n’a toujours pas donné suite
aux recommandations du rapport.
Pierre Dionne Labelle invite les gou-
vernements fédéral et provincial à
adopter une attitude de prudence
responsable. «L’absence de certitude
scientifique ne doit pas servir de
prétexte aux gouvernements pour ne
pas protéger la population. Devant
l’inconnu, il faut s’abstenir de favo-
riser l’implantation massive de ces
technologies et surtout la nécessité
de poursuivre la recherche», déclare-
t-il. Le député néo-démocrate exige
du gouvernement Harper qu’il fasse
la lumière sur les dangers possibles
liés à l’exposition aux micro-ondes
provenant des technologies sans fil
et qu’il s’assure que la population ne
coure aucun risque.

Par ailleurs, le député déclare que
le NPD est en préparation d’un pro-
jet de loi qui obligerait Industrie
Canada à modifier la réglementa-
tion en vigueur pour que les sociétés
de télécommunications désireuses
d’implanter des tours d’antennes
cellulaires soient tenues, entre
autres : de consulter les municipali-

tés pour toutes les tours à installer et
la population habitant dans un
rayon de 500 mètres des sites proje-
tés; et de permettre aux autorités
locales de se doter de leurs propres
réglementations et de règles de
consultation afin de prévenir les
effets sur leurs secteurs résidentiels
et scolaires. À la question de savoir
s’il croyait que leur futur projet de
loi sera éventuellement débattu en
Chambre, le député dit l’espérer
vivement, mais par ailleurs il
concède qu’à l’heure actuelle,
l’Opposition est face à un mur. Le
gouvernement Harper ne désire pas
partager le pouvoir et il contrôle sys-
tématiquement le temps des délibé-
rations sur les projets de loi déposés.
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Effets des micro-ondes sur la santé

Le député de Rivière-du-Nord inquiet

Normand Lamarche

Le député de Rivière-du-Nord, Pierre Dionne Labelle dit
partager l’inquiétude des citoyens de l’impact sur la santé
de la multiplication des antennes-relais et des appareils
WiFi, ainsi que le déploiement des nouveaux compteurs
«intelligents» d’Hydro Québec.
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L’Échelon des Pays-d’en-Haut

L’encan «Parlez-moi d’amour», un franc succès
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Une chamaille bien amicale d’acquéreurs, se chicanant la dernière mise qui leur attribuera l’œuvre mise aux enchères


